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Le 19 juin 2025, à Bordeaux, 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 L’Union Régionale des CAUE de Nouvelle-Aquitaine s’engage pour une 

construction durable en étant partenaire du Pacte bois-biosourcés 
néo-aquitain 

 
 
L’URCAUE Nouvelle-Aquitaine a officiellement rejoint les 15 premiers signataires du Pacte bois-
biosourcés néo-aquitain, une initiative régionale ambitieuse portée par Fibois Nouvelle-Aquitaine et 
Fibois Landes de Gascogne, en partenariat avec Odéys, Résonance Paille, Chanvre Nouvelle-Aquitaine et 
l’Union Régionale des Collectivités Forestières de Nouvelle-Aquitaine. 
 
En signant ce partenariat, l’URCAUE Nouvelle-Aquitaine s’engage sur une période de 5 ans à soutenir 
la démarche du Pacte Bois-Biosourcés en étant partenaire, et contribue ainsi à faciliter l’atteinte des 
objectifs du Pacte aux signataires en lien avec son périmètre d’activités, et notamment à : 
- Diffuser des informations liées au Pacte auprès de ses adhérents, ses partenaires habituels… 
- Participer en tant qu’intervenant lors d’actions thématiques auprès des signataires 
- Accueillir les signataires lors d’une visite en entreprise ou sur chantier 
- Donner son accord pour que les pilotes du Pacte leur donnent de la visibilité en tant que partenaire du 
Pacte en insérant leur logo sur tous les documents de présentation du Pacte pour permettre une meilleure 
identification par les signataires. 
- Mettre à disposition des ressources documentaires et techniques 
 
 « Cet engagement s’inscrit pleinement dans notre volonté de promouvoir l’utilisation de matériaux 
biosourcés dans notre mission de conseil auprès des particuliers et des collectivités ; de former et sensibiliser 
aux atouts du bois et des biosourcés comme ressources renouvelables et durables ; de participer aux travaux 
et échanges dans le cadre du Pacte ;  de relayer les évènements organisés dans le cadre du Pacte auprès 
des porteurs de projets. 
déclare Alain CHARRIER, Président de l’URCAUE Nouvelle-Aquitaine 
 
Pourquoi le bois-biosourcé ? Des chiffres qui parlent : 

• Le secteur du bâtiment représente 33 % des émissions de gaz à effet de serre en France. 
• 60 % du bilan carbone d’un bâtiment neuf est lié à sa phase de construction. (BBCA, 2018) 
• Les matériaux bois-biosourcés permettent de réduire jusqu’à 60 % des émissions de gaz à effet 

de serre par rapport aux solutions conventionnelles. 
• En Nouvelle-Aquitaine, la part de construction bois dans le bâtiment non résidentiel atteint 23,6 %, 

contre 17,6 % au niveau national. 
• En revanche, dans le logement, cette part reste plus faible : 6,4 % en région contre 6,6 % au niveau 

national. (Enquête Nationale de la Construction Bois 2025, XERFI, FBF, CODIFAB). 
 

Un engagement structurant autour de trois objectifs clés : 
• Intégration des matériaux bois-biosourcés dans un pourcentage défini de la surface de plancher 
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construite ou rénovée (de 10% pour le niveau Bronze à 70 % pour le niveau Platine) ; 
• Respect de seuils d’exigence en quantité de matériaux biosourcés par m² ; 
• Maîtrise des approvisionnements, avec des objectifs de provenance locale et de certification 

durable (PEFC, FSC…). 
 

Une dynamique collective pour transformer le secteur 
Le Pacte vise à fédérer les maîtres d’ouvrage, aménageurs, bailleurs, promoteurs et collectivités autour 
d’une ambition commune : faire du bâtiment un levier majeur de la transition écologique. Il s’inscrit dans la 
feuille de route régionale Néo Terra, et bénéficie désormais de son label. 
 
L’URCAUE Nouvelle-Aquitaine rejoint ainsi un réseau de partenaires engagés, offrant au Club des 
Signataires un accompagnement technique, de formations, d’outils de suivi et d’un partage d’expériences. 
 
À propos de l’URCAUE Nouvelle-Aquitaine 
Les missions de l’URCAUE Nouvelle-Aquitaine  
 
Les 19 structures partenaires :  
11 partenaires techniques : l’Agence Qualité construction, Bois de France, Bois des Pyrénées, Bois des 
Territoires du Massif Central, la DREAL Nouvelle-Aquitaine, FSC, Ingénierie Bois construction, IDRE 
l’interprofession Déconstruction Ré-Emploi, PEFC, le Réseau 3AR : Association aquitaine Achats 
Responsables , XYLOFUTUR : Pôle de compétitivité ; 3 partenaires représentants des signataires : le 
Projet FILOHA Filière locale pour l'habitat social éco-construit, le Parc Naturel Régional de Millevaches 
(PNR), l’URHLM Nouvelle-Aquitaine ; 5 partenaires métiers : la CAPEB Nouvelle-Aquitaine, le Pavillon de 
l'architecture, le Mouvement Frugalité heureuse, la FFB Nouvelle Aquitaine / Union des métiers du Bois 
Régional, l’Union régionale des Conseils d'architecture d'urbanisme et d'environnement. 
 
Les 15 structures signataires :  
6 collectivités : Communauté d'agglomération Pays Basque, Commune de Poitiers,Conseil 
départemental de la Corrèze, Grand Poitiers Communauté Urbaine, Limoges Métropole, Région Nouvelle-
Aquitaine ; 1 aménageur : EPA Bordeaux Euratlantique ; 4 bailleurs sociaux : Creusalis, Gironde Habitat, 
Limoges Habitat, Périgord Habitat ; et 4 promoteurs immobiliers : Aventim, Kaufman & Broad Gironde, 
Rei Habitat, Vinci Immobilier Nouvelle-Aquitaine.  
 
L’actualité du Pacte bois-biosourcés de Nouvelle-Aquitaine :  
Le Pacte Bois-Biosourcés en Nouvelle-Aquitaine - Fibois Nouvelle-Aquitaine 
 
Contact presse :  
 
Cécile VANHOOYDONCK, chargée de communication – 05.56.12.27.68 contact@urcaue-na.fr 

https://www.urcaue-na.fr/qui-sommes-nous/lurcaue/
https://fibois-na.fr/le-pacte-bois-biosources-arrive-en-nouvelle-aquitaine/

